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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Comites d'entreprise
Question écrite n° 8122

Texte de la question

Mme Huguette Bouchardeau attire l'attention de M le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la disparite de representation du personnel de direction et d'encadrement par rapport au
personnel employe et ouvrier dans les comites d'entreprise et les comites d'etablissement, particulierement dans
les petites unites. L'article L 433-2 du code du travail dispose en effet que dans les entreprises ou, quel que soit
l'effectif de leurs salaries, le nombre des ingenieurs, chefs de service et cadres administratifs, commerciaux ou
techniques assimiles aux cadres est au moins egal a vingt-cinq, un college special « cadres » se detache du
college « agents de maitrise » et se constitue a cote des colleges « ouvriers et employes » et « agents de
maitrise », mais sans exiger ce nombre minimal de vingt-cinq personnes pour le maintien du college « agents de
maitrise ». Il en resulte une double surrepresentation du personnel de direction et d'encadrement,
particulierement accentuee dans les petits etablissements ou les agents de maitrise sont peu nombreux. Tel est,
par exemple, le cas d'un comite d'etablissement dont le nombre d'electeurs inscrits par college est pour les
employes de 206 pour trois elus, (soit un pour soixante-huit) pour les agents de maitrise de quatorze pour un elu
et pour les cadres de trente-cinq pour un elu. Si la loi exigeait que ne puissent etre constitues trois colleges qu'a
condition que les colleges « cadres » et « agents de maitrise » reunissent chacun un nombre de salaries
superieur a vingt-cinq, la representation des categories serait equilibree, avec, dans l'exemple precite, quatre
elus employes pour 206 inscrits (soit un pour cinquante et un) et un elu cadres-agents de maitrise pour
quarante-neuf. Elle lui demande s'il ne conviendrait pas de modifier la loi en ce sens pour etablir un plus juste
equilibre entre la representation des cadres et agents de maitrise et celle des employes dans les comites
d'entreprise et les comites d'etablissement.

Texte de la réponse

Reponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu attirer l'attention sur le probleme pose par la
surrepresentation au comite d'entreprise du personnel cadres et agents de maitrise, qui peut resulter de
l'obligation de constituer, pour assurer leur representation, un college particulier « cadres » a cote du college
agents de maitrise alors que leurs effectifs sont tres reduits dans certaines entreprises. Il est exact que si le
systeme francais de representation du personnel vise a assurer l'expression des salaries et de leurs interets,
individuels et collectifs, il n'en repose pas moins sur la reconnaissance de categories de salaries par le
legislateur. L'importance technique, economique et sociale des differentes categories de personnel de
l'entreprise, ainsi que la specificite de leurs conditions de travail et des problemes qu'elles rencontrent, justifient
aussi qu'il puisse etre deroge dans une certaine mesure, au principe de la proportionnalite entre l'effectif d'un
college et sa representation au comite d'entreprise. Pour ce qui concerne les agents de maitrise, le second
college dont ils font normalement partie, n'est pas compose exclusivement de ceux-ci : selon les dispositions de
l'art. L 433-2 du code du travail, il comprend egalement les techniciens ; c'est-a-dire tous les salaries qui
possedent une qualification elevee, souvent egale ou superieure au baccalaureat, qui disposent d'une certaine
autonomie et detiennent des responsabilites sous l'autorite des ingenieurs et des cadres. Le developpement des
techniques a eu pour consequence une forte augmentation du nombre des techniciens, et le second college
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dont ils font partie avec les agents de maitrise n'est en fait que rarement surrepresente au comite d'entreprise. Si
toutefois il apparaissait, dans un cas particulier, que le college agents de maitrise techniciens venait a n'etre
compose que de quelques personnes, l'employeur et les organisations syndicales representatives appelees a
negocier le protocole preelectoral auraient encore la possibilite de decider, par un accord unanime, de sa
suppression et d'incorporer ses membres au college ouvriers et employes, puisque la constitution du college
agents de maitrise techniciens, contrairement a celle du college cadres, n'est pas consideree comme une
disposition d'ordre public. Pour ces motifs, il n'est pas actuellement envisage de modifier les textes existants.
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